
Majeur… même pas peur!

Journée d’étude du 20 juin 2023 à Dijon

Maison des sciences de l’Homme

9h30 - 16h30

FE NIX



9 h 30 - Ouverture

• Jean-Philippe HORREARD – Commissaire à la lutte 
contre la pauvreté en Bourgogne Franche-Comté

• Marie-France CEFIS – Conseillère départementale du 
Territoire de Belfort, déléguée à l’action sociale 
territoriale, à l’enfance et à la famille et à la santé 
publique

• Mathilde BIBOUDA - Directrice du CREAI BFC
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10 h – Témoignages de jeunes
du Territoire de Belfort
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10 h 30 – « Préparer la sortie 
du dispositif ASE : que dit le droit ? »

• Dominique DUBOIS – Juriste, conseillère technique au 
CREAI BFC ; animatrice du GT9 Sortants de l’ASE de la 
Stratégie régionale de lutte contre la pauvreté, en BFC
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• La jeunesse, un entre-deux juridique, entre enfance et âge 
adulte (pas de processus de maturation comme dans les autres sciences sociales 
comme la psychologie ou la sociologie)

• Seulement 2 statuts juridiques : minorité et majorité
• Un changement de statut qui met fin à l’autorité parentale, qui 

permet de signer un contrat, de voter, d’engager la responsabilité 
civile,…

• Mais la référence  dans le Code civil à « selon son âge et le degré 
de maturité »

• Et le recours à des seuils d’âge : 10/13/15/16 ans…

• L’absence de référence à un seuil d’âge en matière de santé 

7



8



• Loi du 5 juillet 1974 : passage de la majorité de 21 à 18 ans

• Décret de 18 février 1975 : création d’une protection judiciaire 
en faveur des jeunes majeurs jusqu’à 21 ans

• Si difficultés sociales, éducatives ou familiales
• Demande du jeune d’organiser ou de prolonger une action
• Mesure judiciaire ordonné par le JE (AEMO ou placement en établissement)
• Essentiellement financée par la PJJ

• Décret du 2 décembre 1975 : fixe les modalités d’intervention  
des services administratifs auprès des jeunes majeurs

• Demande par le jeune d’une aide et d’un soutien
• Exercés par les DDASS jusqu’en 1986 puis par les CG

• A partir de 2005, recentrage de la PJJ sur le pénal
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La construction juridique 
de l’aide aux jeunes majeurs

2003 : 17% mesures judiciaires sont pour des JM / 2021 : 0,1%...

« La maîtrise des crédits du secteur associatif habilité repose sur la fin des 
prises en charge des jeunes majeurs au civil ».  (circulaire PJJ 2009)



• Ils « peuvent » et non « doivent » … : une compétence facultative ?

• Attribution sélective des CJM avec des critères ≠ selon les CD
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L’aide aux jeunes majeurs dans la loi de 2007

Art L 221-1-1° CASF : « [ Le service de l’Aide sociale à l’enfance est chargé] d’apporter un
soutien matériel, éducatif et psychologique […] aux mineurs émancipés et majeurs de moins
de 21 ans confrontés à des difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de
compromettre gravement leur équilibre. »

Art. L 222-2 al.4 CASF : « L’aide à domicile […] peut être accordée aux mineurs émancipés
et aux majeurs âgés de moins de 21 ans, confrontés à des difficultés sociales. »

Art. L 222-5 al.5 CASF : « Peuvent être également pris en charge à titre temporaire par le
service chargé de l'aide sociale à l'enfance les mineurs émancipés et les majeurs âgés de
moins de vingt et un ans qui éprouvent des difficultés d'insertion sociale faute de
ressources ou d'un soutien familial suffisants. »

AEDJM

APJM



La loi n°2016-297 du 14 mars 2016 
relative à la protection de l’enfant

3 volets dans la loi :

• Améliorer la gouvernance

• Sécuriser le parcours de l’enfant pris en charge par l’ASE dont 4 articles visant 
à renforcer l’accompagnement vers l’autonomie 

• Adapter le statut en cas de placement de longue durée.
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Art. L 112-3 CASF nouveau (loi 2016) : « La protection de l’enfance vise à garantir la 
prise en compte des besoins fondamentaux de l’enfant, à soutenir son développement 
physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa santé, sa sécurité, sa 
moralité et son éducation, dans le respect de ses droits »

Art. L112-3 CASF ancien (loi 2007) : « La protection de l’enfance à pour but de prévenir les
difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leurs
responsabilités éducatives, d’accompagner les familles et d’assurer, le cas échéant, selon des
modalités adaptées à leurs besoins, une prise en charge partielle ou totale des mineurs […] ».



• Entretien à 17 ans
• Projet d’accès à l’autonomie, dans le cadre du PPE, pour construire 

une réponse globale, adaptée aux besoins du jeune
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Des dispositions de la loi de 2016 
relatives à la préparation de l’autonomie…

Art. L. 222-5-1 CASF (art. 15 loi 2016) – « Un entretien est organisé par le président du 
conseil départemental avec tout mineur accueilli […] un an avant sa majorité, pour faire un 
bilan de son parcours et envisager les conditions de son accompagnement vers l'autonomie. 
Dans le cadre du projet pour l'enfant, un projet d'accès à l'autonomie est élaboré par le 
président du conseil départemental avec le mineur. Il y associe les institutions et organismes 
concourant à construire une réponse globale adaptée à ses besoins en matière éducative, 
sociale, de santé, de logement, de formation, d'emploi et de ressources. […] »

Remarque : jeune + CD + partenaires mais pas les parents

Art. 222-5 al.6 CASF (art. 16 loi 2016) : « Un accompagnement est proposé aux jeunes […] 
majeurs […] au-delà du terme de la mesure, pour leur permettre de terminer l'année scolaire 
ou universitaire engagée. »



…Confirmés par la jurisprudence du Conseil d’Etat

• Conseil d’Etat, 21/12/2018 : « Il incombe au président du CD de préparer 
l’accompagnement vers l’autonomie de tout mineur pris en charge par 
l’ASE dans l’année précédant sa majorité. »

• Conseil d’Etat, 01/03/2019 : Le président du CD doit « accompagner [les 
mineurs confiés] vers l’autonomie dans le cadre d’un projet élaboré avec le 
mineur auquel doivent être associés les institutions et organismes 
concourant à apporter à ses besoins une réponse globale et adaptée. 
Lorsqu’une mesure arrive à son terme en cours d’année scolaire ou 
universitaire, le mineur arrivant à sa majorité, le CD doit proposer à ce 
jeune un accompagnement, qui peut prendre la forme de toute mesure 
adaptée à ses besoins, pour ne pas interrompre l’année scolaire ou 
universitaire […] Une carence caractérisée dans l’accomplissement de 
ces missions peut […] porter une atteinte grave et manifestement 
illégale à une liberté fondamentale. »
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• Uniquement pour les placements judiciaires (art. 375 – 3 et 5 C.civ.)

• ARS versée par la CAF ou la MSA sur un compte bloqué à la Caisse 
des dépôts

• Pécule =  sommes versées + intérêts produits

• Pécule versé à la majorité, sur présentation de pièces justificatives

• Le décret s’applique à compter de la rentrée 2016
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Les dispositions de la loi de 2016 
relatives à la préparation de l’autonomie

Art. 543-3 al.1 du Code de la sécurité sociale ( art. 19 loi 2016) : « L’allocation [de 
rentrée scolaire] due au titre d’un enfant confié est versée à la Caisse des dépôts et 
consignations, qui en assure la gestion jusqu'à la majorité de l'enfant ou, le cas échéant, 
jusqu'à son émancipation. A cette date, le pécule est attribué et versé à l'enfant. »
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• Signature d’un protocole CD / préfet / Conseil régional (+ partenaires)
• Pour préparer et mieux accompagner l’accès à l’autonomie des jeunes 

de l’ASE
• Organise le partenariat entre les acteurs pour une réponse globale, 

destinée aux 16 à 21 ans
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Les dispositions de la loi de 2016 
relatives à la préparation de l’autonomie

Art. L. 222-5-2 CASF (art. 17 loi 2016) : « Un protocole est conclu par le président du CD, 
conjointement avec le représentant de l'Etat dans le département et le président du 
conseil régional et avec le concours de l'ensemble des institutions et des organismes 
concernés, afin de préparer et de mieux accompagner l'accès à l'autonomie des jeunes pris 
en charge ou sortant des dispositifs de l'aide sociale à l'enfance et de la protection 
judiciaire de la jeunesse. Ce protocole organise le partenariat entre les acteurs afin 
d'offrir aux jeunes de seize à vingt et un ans une réponse globale en matière éducative, 
culturelle, sociale, de santé, de logement, de formation, d'emploi et de ressources. »
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2018

2019



• Un pilotage national par un délégué interministériel 

• Des contractualisations Etat–CD par le biais de conventions de lutte 
contre la pauvreté et l’accès à l’emploi (CALPAE) dont l’un des 3 axes-socles 
concerne les sorties sèches

• Une animation régionale dans 15 groupes de travail / régions

• dont le GT 9 sur les sortants d’ASE (animé par le CREAI BFC)

• En 2019, un projet d’aide à la création des ADEPAPE dans la région BFC 
et la structuration d’un réseau régional

• En 2020/2011, un projet d’expérimentation des projets d’accès à 
l’autonomie :

• En Saône-et-Loire (CD 71)
• Dans le Territoire de Belfort (CD 90)
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5 axes : 
 La préservation du lien / d’un point de référence

 Le logement

 Les ressources et accès aux droits 

 L’insertion sociale et professionnelle, la formation et la mobilité

 La santé et l’accès aux soins



La loi du 7 février 2022 
relative à la  protection des enfants  

• Aucune disposition sur l’accompagnement des jeunes majeurs 
dans le projet de loi initial

• Mais des attentes fortes des acteurs de la protection de l’enfance 
et des jeunes concernés (ADEPAPE, Repairs, Cause majeure ! ,…)

• Finalement, le texte adopté le 7 février 2022 contient plusieurs 
dispositions concernant l’accompagnement vers l’âge adulte
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La loi du 7 février 2022 
relative à la  protection des enfants  

• Des dispositions concernant mineurs et majeurs :
• Interdiction du placement des mineurs confiés à l’ASE en hôtels 

de tourisme d’ici 2 ans (d’ici là : 2 mois maxi et jamais si MDPH)

• Accompagnement  dans la consultation de leur dossier ASE des 
mineurs et des – de 21 ans

• Pour les assistants familiaux, possibilité de travailler au-delà de 
67 ans, jusqu’au 18 ans du jeune (demande AF + OK médecine du travail + 
renouvelé tous les ans + 3 ans max)

• Accompagner la création d’un réseau autour du jeune :
• Proposition systématique de désigner des parrains/marraines 

• Proposition systématique de désigner un mentor à l’entrée en 6e

• Possibilité pour l’enfant de désigné une personne de confiance
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https://fnadepape.org/

LES 
ADEPAPES 

https://fnadepape.org/
https://fnadepape.org/
https://fnadepape.org/


Dominique DUBOIS - CREAI BFC 
- 2022
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afev.org

Antennes en BFC :

- Besançon (2017)

- Dijon (2017)

- Montbéliard (2021)

- Vesoul (2022)

900 mentors bénévoles



Démarche d'accès à l'autonomie -
CREAI BFC - 2023

25

france-parrainages.org

ppm-asso.org

https://www.france-parrainages.org/
https://www.france-parrainages.org/
https://www.france-parrainages.org/


La loi du 7 février 2022 
relative à la  protection des enfants  

• Des dispositions qui complètent la loi de 2016 sur l’accompagnement 
à l’autonomie des mineurs :

• L’entretien pour envisager les conditions de son accompagnement vers 
l’autonomie doit se faire « au plus tard un an avant sa majorité » (art. L 222-
5-1 CASF)

• L’entretien doit « l’informer de ses droits » et « envisager avec lui et lui notifier 
les conditions de son accompagnement »

• Si le jeune est pris en charge après ses 17 ans, « l’entretien doit a lieu dans les 
meilleurs délais »

• Pour les MNA, ils sont informés que l’ASE les accompagne dans les démarches 
de demande de carte de séjour ou d’asile

• S’il y a une personne de confiance désignée, elle est présente à l’entretien

• En cas de PEAD, l’ARS continue a être versée aux parents
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• La redéfinition du périmètre de l’accompagnement des jeunes 
majeurs :

• Les jeunes majeurs, qui ont été confiés à l’ASE, « ne bénéficiant pas de 
ressources ou d’un soutien familial suffisant » doivent se voir proposer un 
accompagnement

• Les jeunes majeurs qui n’ont été confiés à l’ASE, « ne bénéficiant pas de 
ressources ou d’un soutien familial suffisant » peuvent se voir proposer un 
accompagnement (AEMO/AED, PJJ, ESMS, TDC,… et hors protection de 
l’enfance)

• Les charges supplémentaires pour les CD seront accompagnées par l’Etat
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La loi du 7 février 2022 
relative à la  protection des enfants



• La redéfinition du périmètre de l’accompagnement des jeunes 
majeurs (suite)

• Les jeunes majeurs sont prioritaires pour attribution d’un logement social

• Contrat d’engagement jeunes (CEJ, ex-GJ) systématiquement proposé :

• Aux sortants d’ASE sans ressource ni soutien familial suffisant + conditions CEJ

• Aux – de 21 ans confiés à la PJJ dans le cadre d’un placement

• Entretien 6 mois après la sortie du dispositif pour faire bilan de son 
parcours et de son accès à l’autonomie + possibilité nouvel entretien avant 
21 ans si demande du jeune

• Droit au retour pour anciens de l’ASE de – de 21 ans
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La loi du 7 février 2022 
relative à la  protection des enfants



• Le projet d’accès à l’autonomie doit être formalisé lors de l’entretien 
pour l’autonomie 

• Le PAA doit « couvrir les besoins suivants » (art. R 222-6 CASF) :
• L'accès à des ressources financières nécessaires à un accompagnement vers 

l'autonomie 
• L'accès à un logement ou un hébergement ;
• L'accès à un emploi / formation / dispositif d'insertion professionnelle
• L'accès aux soins 
• L'accès à un accompagnement dans les démarches administratives
• Un accompagnement socio-éducatif visant à consolider et à favoriser le 

développement physique, psychique, affectif, culturel et social

• Mesures d’accompagnement vers l’autonomie décidée en concertation avec les 
personnes concernées 

• Création d’une commission départementale d’accès à l’autonomie (Pdt CD / 
préfet / Pdt CR / partenaires)
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Le décret du 5 aout 2022 relatif 
à l’accompagnement vers l’autonomie 
des jeunes majeurs / mineurs émancipés

+ Bilan annuel à l’ODPE



Ne pas créer un nouveau statut juridique pré/post majorité, mais :

• Questionner préparation et accès à l’autonomie…

• Considérer que la minorité protège et autonomise…

• Créer des seuils de bascule en accordant des îlots d’autonomie :
• Décisions seul / avec assistance représentants légaux / avec contrôle de tiers

• La participation à la décision par la prise en compte de la parole du mineur
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« Droit et jeunesse par le prisme 
de la vulnérabilité » (projet JEUVUL, 
université de Brest, avril 2021)

« C’est par l’accès à l’autonomie que la jeunesse parvient à l’âge adulte »
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Intermède
Slam

Jamel FEDDA
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11h15 - « Sortir de la protection de 
l’enfance à la majorité ou plus tard »

• Isabelle FRECHON – Socio-démographe, chargée de 
recherche au CNRS, Laboratoire Printemps - Université 
Versailles-St-Quentin ; responsable scientifique du 
projet ELAP
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Les conditions de sortie 
des jeunes placés
L’entourage à la sortie de l’ASE

Isabelle Frechon – chargée de recherche CNRS – Laboratoire Printemps



Présentation

• Un parcours de recherche du devenir adulte à la sortie de placement

• Elap : Étude Longitudinale sur l’accès à l’autonomie après le placement

• 2013-2019 

• 7 départements (5 IDF et NPC)

• V1 : 1622 jeunes accueillis -> 17-20 ans

• V2 : 756 jeunes de V1+18m > 2 groupes 18-19ans  21-22 ans

• V3 V4 : vagues qualitatives 

• Suivi passif

• Comparaison avec l’enquête ENRJ 2014 (DREES)



En conclusion

• À la sortie 20% se sentent seuls souvent à très souvent, les MNA & parcours très 

longs.

• Le sentiment d’une sortie prématurée pour 33%. MNA+++

• L’enchaînement des étapes de la vie adulte au dépend de l’entourage 

constitué (Ganne, & al., 2022)

• Importance de la stabilité des liens et de sa pérennité.  

• Durant la transition relationnelle, besoin d’autrui significatifs mais aussi d’un 

entourage ressource (logement, financement, réseau professionnel…)





Intermède
Slam

Jamel FEDDA
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12h30/14h – Pause déjeuner/Stands
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14 h – Table ronde 
« Retours d’expériences : 
accompagner l’accès à l’autonomie »

• « Mettre en œuvre une démarche globale d’accès 
à l’autonomie »

• Magali GREGET – chargée de mission CD 90

• Colette PELLENARD – éducatrice spécialisée CD 90

• Deux jeunes CD 90

• Présentation de quelques outils existants
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Source : Stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté en Ile de France, Un Guide d’évaluation de l’autonomie des jeunes sortants des dispositifs de prise en 
charge, 2021, pp. 1 et 5  https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-
Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf
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Source : Stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté en Ile de France, Un Guide d’évaluation de l’autonomie des jeunes sortants des dispositifs de prise en 
charge, 2021, pp. 72 et 73 https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-
Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf
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Source : Stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté en Ile de France, Un Guide d’évaluation de l’autonomie des jeunes sortants des dispositifs de prise en 
charge, 2021, p. 80 https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-
Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf
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Source : Stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté en Ile de France, Un Guide d’évaluation de l’autonomie des jeunes sortants des dispositifs de prise en 
charge, 2021, p. 20 https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-
Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/content/download/89202/572892/file/Guide-Accompagner%20les%20sorties%20des%20dispositifs%20deprise%20en%20charge.pdf
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Source :  https://www.loire-atlantique.fr/44/enfance-familles/zelli-la-web-application-pour-les-jeunes-accompagnes-par-l-aide-sociale-a-l-enfance/c_1419541

https://www.loire-atlantique.fr/44/enfance-familles/zelli-la-web-application-pour-les-jeunes-accompagnes-par-l-aide-sociale-a-l-enfance/c_1419541
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Source :  https://zelli.loire-atlantique.fr/themes

https://zelli.loire-atlantique.fr/themes
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Source :  https://www.jeunes-bfc.fr/aides-durgences/

https://www.jeunes-bfc.fr/aides-durgences/
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15 h – Retour d’expériences : 
« Créer une dynamique de réseau 
dans l’accompagnement à l’autonomie »

« Maintenir le lien : le rôle des ADEPAPE »

• Un membre de l’ADEPAPE 21

• Un jeune accompagné par l’ADEPAPE 21

« S’engager sur le logement, l’insertion sociale et 
professionnelle : exemple d’un travail partenarial »

• Béatrice CENAC – Chargée de mission, CD 71

• Hélène SANNA – Responsable du pôle insertion emploi, Mission locale et PLIE 
de Montceau-les-Mines et le Creusot
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Intermède
Slam

Jamel FEDDA
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16 h 15 – Bilan et perspectives
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Nous vous remercions de votre participation
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